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Saint-martln

Délibération  du Conseil  Municipal  No2026-019

Séance  du 04 février  2026

Le quatre février deux-mille-vingt-six,  le Conseil municipal de Saint-Martin d'Uriage,  légalement

convoqué le vingt-neuf  janvier deux-mille-vingt-six,  s'est réuni en salle du Conseil municipal  sous  la

présidence  de Gérald  GIRAUD,  Maire.

Nombre  de membres  :

- En exercice  : 28

- Présents : 22

- Votants  : 27

Baret.

Excusés  : Mathieu  Kuntz.

Ont donné pouvoir : Renée-Claire Mancret à Gérald Giraud, Gilles Duvert à Didier Bouvard,  Françoise

Berthoud à Cécile Conry, Gabriel Gandini à Michel Deridder, Bruno Jacovella à Jean-Charles  Congard.

Secrétaire  de séance  : Peggy  Briand.

Objet:  Dépôt  d'autorisations  d5urbanisme  sur  plusieurs  parcelles

communales

Élu rapporteur  : Jean-Charles  Congard

Vu"le  Code  général  des collectivités  territoriales  ;

' Vu le;s articlés  R421-2  et R421-17  du Code  de l'urbanisme.

Exposé  des  motifs  conduisant  à la proposition  :

Considérant  la nécessité de procéder à des travaux de rénovation sur la maison  forestière  des

Seiglières, située à la fois dans l'Espace Naturel Sensibles des Seiglières et dans le Site Inscrit  du

plateau du Marais, et que ces travaux ayant pour objet de modifier l'aspect extérieur d'un  bâtiment

existant doivent être précédés d'une déclaration préalable et recueillirl'avis  simple  de l'architecte  des

bâtiments  de France  ;

LC7 présente délibémtion peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administratif  dans un délai de
deux mois, à compter de SO date de publiœtion sur le panneau d'affichage de la collectivité.
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Considérant  suite  à l'obtention  de subventions  régionales,  la nécessité  d'implanter  un totem  de la

Région  Auvergne-Rhône-Alpes  dans  le cadre  de la politique  régionale  pour  les villes  thermales,  que le

totem  sera positionné  sur la parcelle  communale  cadastrée  AM no169 à proximité  du Casino  d'Uriage,

dans les abords  du monument  historique  du Château  d'Uriage,  et que dans ce secteur  la pose de

mobilier  urbain  doit  être précédée  d'une  déclaration  préalable  et recueillir  l'avis  conforme  de

l'architecte  des bâtiments  de France  ;

Considérant  le projet  de signalétique  portant  sur  un chemin  pédestre  menant  à Villeneuve,  avec pose

d'un  panneau  directionnel  au départ  du sentier  situé  au-dessus  de la place  de la déesse  Hygie,  dans

les abords  du monument  historique  du Château  d'Uriage,  et que dans  ce secteur  la pose de mobilier

urbain  doit  être précédée  d'une  déclaration  préalable  et recueillir  l'avis  conforme  de l'architecte  des

bâtiments  de France.

Après  avoir  entendu  l'exposé  de Jean-Charles  Congard,

Le conseil  municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,

AUTORISE  le Maire à déposer  au nom et pour  le compte  de la commune  des demandes

d'autorisation  d'urbanisme  portant  sur  ces parcelles  communales  ;

MANDATE  le Maire et la Direction  générale  des services  pour  la mise  en œuvre  de la présente

délibération.

Publiée le : 06/02/2026

Transmise  au Représentant de l'État le : 06/02/2026

M. le Maire certifie,  sous sa responsabilité,  le caractère  exécutoire  de cet acte,  et informe  qu'il  peut

faire  l'objet  d'un  recours  auprès  du Tribunal  Administratifde  Grenoble  dans  un délai  de deux  mois  à

compter  de sa publication  et sa transmission  aux services  de l'État  (article  R.421-1  du Code de Justice

administrative).

Fait et délibéré en séance le 04/02/2026

LE MAIRE

Gérald  GIRAUD

/st=,,MAq7

La présente délibération peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administratif  dans un délai de

deux mois, à compter de sa date de publiœtion  sur le panneau d'affichage de la collectivité.
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Annexe  I à la délibération  no019/2026
Conseil  Municipal  - Séance  du 04  février  2026

Objet  : Dépôt  d'autorisations  d5urbanisme  sur  plusieurs  parcelles  communales

Élu  rapporteur  : Jean-Charles  Congard

Dépanement:  D'RECT'oN GÉNÉRALE DES FINANcES PuBL'QUES LeplanvisualisésurcetextÏaltestgéré

ISERE  pat  le centre  des impôls  Toncier suivant  :

EXTRAIT Du PLAN  CADASTRAL  G'nOb' """ 'Û""
Commune  : R51e de ïopographie  et de Gesliûn

SAINT-MARÏIN-D'URIAGE  CadastraleCeiitiedesFinances

Publiques  38û47

3Bü47  GFlENûBLE  CEDEX  2

SeCliûn  : G tél. 04 76 3!1 38 76 -fax
Feuille:oooGOl  ptgc.sud-isete@dgfip.finances.güuv.fï

:chelle d'origlne : 115ô[)(I Cet  exirait  de plan  vous  est délivié  par  '
Échslle  d'édition  : 1j25[)0

Date  d'éditiün  ' 24/12/2025

(TuseauhoralredePatis) cadasiie.gouv.ff

Cüürdonnées  en projechün  : RGF93CC45

(ô2ô22  I)kecfiün  Généïale  des Finances

Publiques
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Annexe  2 à la délibération  no019/2026
Conseil  Municipal  - Séance  du 04 février  2026

Objet  : Dépôt  d'autorisations  d5urbanisme  sur  plusieurs parcelles communales

Élu  rapporteur  : Jean-Charles  Congard

ûépariement:  D'R)-cT'oN GE'RALE  DES F'NANcES PUBL'QuES Leplanvisualisésurceiexlraitestgéré
ISERË  __----_____-  par le centïe des impôts loncier suivanl :

Gienoble  Sud Isèïe
PLANDESITUATION  _ . .Püle ds ïopügtaphie  et de Gestiûn

Commune  :

SAINÏ-MARÏlkM)'URIAGE  -------------  CadasltaleCentredesFinances
Publiques  38C147
38C147 GRENOBLE  CEDEX  2

lél. 04 76 39 3B 76 -lax

Secf:Ûn'AM  plgt.sud4sere@dgfip.finances.güuvfr
Feuille  :OOO AM O1

Échelle  d'ongine  : 1I10 €IO Cet exl+ail de plan vüus  esl  délivré  par.

Échelle  d'édition  ' 1I10[)[)

Date d'édiilon  : 1011212025

(iuseau  horake  de Pans)  cadaslre.gouv  It

Cooidünnées  en pmjectiûn  : RGF93CC45

02022  Direction  Générale  des Finances

Publiques
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Déparlement  :

ISERË

Commune  :

SAINÏ-MARÏIND'URIAGE

Sectiûn  . AM

Feuille  :OOO AM O1

Échelle  d'ongine  : ulO €lO

Échelle  d'édition  ' 1I10[)[)

Date d'édiilon  : 1011212025

(iuseau  horake  de Pans)

Cooidünnées  en pmjectiûn  : RGF93CC45

02022  Direction  Générale  des Finances

Publiques



Annexe 3 à la délibération  no019/2026
Conseil  Municipal  - Séance  du 04 février  2026

Objet  : Dépôt  d'autorisations  d'urbanisme  sur  plusieurs  parcelles  communales

Élu rapporteur  : Jean-Charles  Congard

Départemenl:  D'REcT'oN GÉNÉRALE DES F'NANcES PuBLIQuES LeplanvisualisésurcetexiÏaltestgéré

ISERE  pg  le cenlte  des impôts  loncmr  suivant  :

EXTRAIT  DU PLAN  CADASTRAL  G'n"ble ""'  """'
Commune  ' R51e de Topographie  et de Gestlûn

SAINT-MARÏIN-D'URIAGE  CadastialeCenlredesFinances
Publiques  38047

3B047  GRENOBLE  CEDEX  2

Seclion  : AM  tél 04 76 39 38 76 -Tax
Feuille  . (IO() AM O1 ptgc.sud'iseie@dgfip finances.gouvft

Echelle  d'üngine  : 1flüOü

Échelle  d'éditiün  : 1{1000

Date  d'édilion  : 09/C11j2026

(tuseau  horaiïe  de Pans)

Coordonnées  en projection  : RGF93CC45

(c2ü22  Directiüri  Généïale  des Finances

Publiques

Cet extmk  de plan vous  est déliwé  pg  :
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